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Avant-propos

L’objectif de ce guide est de vous accompagner efficacement dans la préparation et la réussite de l’examen SSIAP 1. Vous y trouverez l’ensemble des ressources essentielles pour structurer vos révisions et consolider vos connaissances.

Le SSIAP 1 est un examen exigeant, à la fois technique et pratique. Sa réussite repose sur un travail régulier, une bonne compréhension des textes réglementaires et une mise en pratique quotidienne des notions abordées.

Ce guide a été conçu pour vous offrir un outil complet, clair et opérationnel, à la hauteur des exigences du métier d’agent de sécurité incendie et d’assistance à personnes.

Présentation de l’auteur

Je m’appelle Nicolas, je suis titulaire de l’AP2 et du SSIAP 3 (Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes). Fort de plusieurs années d’expérience sur le terrain et en encadrement, j’interviens aujourd’hui comme formateur dans les différents niveaux du SSIAP (1, 2 et 3).

Mon objectif est simple : rendre la réussite accessible à tous, grâce à une approche claire, concrète et adaptée à la réalité du terrain.




L’examen SSIAP 1 en pratique

Cadre réglementaire : arrêté du 2 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des ERP et des IGH. Dernière modification : arrêté du 15 juin 2024, en vigueur depuis le 10 juillet 2024.

Les prérequis d’entrée en formation


	être titulaire d’une attestation de secourisme en cours de validité : PSC « premiers secours citoyen » (ex-PSC 1) de moins de 2 ans, ou SST / PSE 1 en cours de validité ;

	satisfaire à une évaluation de la capacité à rendre compte par écrit (main courante) et à alerter les secours ;

	présenter un certificat médical d’aptitude physique de moins de 3 mois.


La formation

La formation SSIAP 1 dure 67 heures (hors examen et temps de déplacement), pour un effectif maximal de 12 stagiaires. Elle couvre 5 thèmes : le feu et ses conséquences, la sécurité incendie, les installations techniques, le rôle et les missions des agents, et la visite applicative.

L’examen


	Épreuve
	Modalités
	Validation


	Épreuve

écrite
	QCM de 30 questions en 30

minutes (questions à réponse

unique ou multiple)
	Note ≥ 12/20


	Épreuve

pratique
	Ronde avec anomalies et

sinistre (15 min environ par

candidat), rédaction de la main

courante
	Être déclaré

APTE par le

jury





À RETENIR

Le QCM peut comporter des questions à réponses multiples : lisez chaque question jusqu’au bout.

À l’épreuve pratique, le jury évalue votre méthode : lecture du tableau de signalisation, levée de doute, conduite à tenir, compte rendu. Verbalisez vos actions.

Après l’obtention du diplôme : recyclage triennal en sécurité incendie et recyclage secourisme tous les 2 ans.




RÉGLEMENTATION À JOUR — ÉDITION 2026

Ce guide intègre les évolutions réglementaires récentes : arrêté du 15 juin 2024 (réforme du secourisme : le PSC remplace le PSC 1), arrêté du 28 juin 2024 (continuité des communications radio des services de secours dans les ERP du 1er groupe et les parcs de stationnement), arrêtés de 2025 portant refonte des dispositions gaz (GZ) et chauffage (CH), et arrêté du 1er décembre 2025 (en vigueur au 1er janvier 2026, ERP de 5e catégorie : affichage des consignes à l’entrée de l’établissement).






1RE PARTIE

Le feu et ses conséquences

A. Le feu

Généralités

La combustion est une réaction exothermique (avec dégagement de chaleur) entre un combustible (solide, liquide ou gazeux) et un comburant, généralement l’oxygène de l’air. Cette réaction nécessite une source de chaleur, appelée énergie d’activation.

L’incendie est une combustion qui se développe sans contrôle dans le temps et dans l’espace.

Le feu est une combustion maîtrisée.

La flamme « aspire » l’air frais à sa base et rejette l’air chaud et les fumées vers le haut. La température de la flamme varie généralement entre 600 °C et 1 200 °C.

Le triangle du feu

Pour qu’un feu existe, trois éléments doivent être réunis. On appelle la réunion de ces éléments le triangle du feu.


	Élément
	Définition
	Exemples


	Le

combustible
	Matériau qui

alimente la

combustion
	Solide (bois, papier,

tissus), liquide

(hydrocarbures), gazeux

(gaz naturel, butane)


	Le

comburant
	Corps qui permet à

la flamme de se

développer
	Oxygène de l’air


	L’énergie

d’activation
	Source de chaleur

qui déclenche la

combustion
	Thermique, naturelle,

mécanique, biologique,

chimique, électrique





À RETENIR

La réunion des trois éléments du triangle du feu est nécessaire à la naissance d’un feu. Inversement, la suppression de l’un de ces trois éléments entraîne son extinction.



Les procédés d’extinction

La suppression d’un côté du triangle du feu suffit à enrayer la propagation de l’incendie et contribue à son extinction. Quatre procédés sont possibles :


	Procédé
	Action
	Élément

supprimé
	Agents


	Refroidissement
	Abaisser la

température des

matériaux : l’eau

se vaporise au

contact du foyer

en absorbant une

grande quantité

de chaleur
	Énergie

d’activation
	Eau, eau

avec

additif


	Étouffement
	Empêcher

l’apport d’air

frais vers le

produit en feu
	Comburant
	Mousse,

CO2, eau

+ AFFF,

poudres


	Inhibition
	Bloquer la

réaction

chimique en

chaîne de la

combustion
	Réaction

chimique
	Poudre

BC,

poudre

ABC


	Coupure

d’alimentation
	Supprimer

l’alimentation du

foyer en

combustible (gaz,

hydrocarbure)
	Combustible
	Vanne de

barrage




Définitions à connaître

Le point éclair : température à laquelle un combustible émet suffisamment de vapeurs pour qu’elles s’enflamment au contact d’une flamme d’amorce, sans persistance de flammes au retrait de celle-ci.

Le point d’inflammation (ou point de flamme) : température à partir de laquelle un combustible émet suffisamment de vapeurs pour qu’elles s’enflamment au contact d’une flamme d’amorce, avec persistance de flammes au retrait de celle-ci.

Le point d’auto-inflammation : température à laquelle la combustion d’un corps s’amorce d’elle-même, sans contact avec une flamme.

Le pouvoir calorifique : quantité de chaleur susceptible d’être dégagée par la combustion complète d’un kilogramme de combustible (solide, liquide ou gaz). Il s’exprime en kJ/kg ou en kJ/m3.

La charge calorifique : quantité de chaleur que pourrait dégager, lors d’une combustion complète, l’ensemble des matériaux d’un même local.

Le potentiel calorifique : quantité de chaleur que pourrait dégager l’ensemble des matériaux d’un même local lors de sa combustion complète, ramenée à l’unité de surface (le m2). L’unité de mesure est le MJ/m2.

La combustion des gaz

Lors d’un incendie, seuls les gaz brûlent : gaz de pyrolyse provenant de corps chauffés à l’état solide, ou vapeurs de liquides inflammables.

Le mélange « gaz combustible / oxygène de l’air » est inflammable si :


	l’énergie d’activation est suffisamment élevée ;

	la concentration du mélange est comprise entre certaines limites : la LIE et la LSE.


LIE : limite inférieure d’explosibilité (ou d’inflammabilité). LSE : limite supérieure d’explosibilité (ou d’inflammabilité). Entre ces deux limites, la « plage d’inflammabilité » permet la combustion.

Les classes de feu


	Classe
	Type de feu
	Exemples
	Agents

extincteurs


	A
	Feux de solides

(feux « secs »,

formant des

braises)
	Bois, cartons,

papier, tissus,

cuir
	Eau, eau + additif,

poudre ABC


	B
	Feux de liquides

ou de solides

liquéfiables

(feux « gras »)
	Essence, gasoil,

solvants,

plastiques,

résines
	Mousse, CO2, eau

+ AFFF, poudres

ABC et BC


	C
	Feux de gaz
	Propane,

butane, gaz de

ville
	Poudre BC, poudre

ABC (après

fermeture de la

vanne)


	D
	Feux de métaux
	Aluminium,

magnésium,

sodium
	Ciment sec, sable

— eau interdite

(risque

d’explosion)


	F
	Feux

d’auxiliaires de

cuisson
	Friteuse, poêle
	Extincteurs

spécifiques classe

F — ne jamais

employer d’eau

pure




Les causes d’incendie

Causes humaines : utilisation de flammes nues, travaux par points chauds (soudage), imprudence, négligence, malveillance (sabotage, terrorisme), cigarettes, ignorance.

Causes techniques : chauffage, frottements mécaniques, électricité, réactions chimiques.

Causes naturelles : foudre, rayonnement solaire, fermentation, combustion spontanée.

Les dangers des fumées

Les fumées sont la principale cause de mortalité lors des incendies : environ 85 % des victimes.

Effets des fumées et des gaz sur les personnes :


	brûlures par inhalation ;

	réduction de la visibilité (désorientation, panique) ;

	diminution du taux d’oxygène : asphyxie ;

	exposition à des gaz toxiques ou corrosifs : dioxyde de carbone (CO2), acide chlorhydrique (HCl), ammoniac (NH3). À titre d’exemple, une bouteille en PVC libère quinze litres d’acide chlorhydrique sous forme de vapeurs.


Effets des fumées sur le sinistre :


	les fumées chaudes facilitent la propagation du feu par le phénomène de convection ;

	les fumées et gaz restent inflammables : leur accumulation peut déclencher une explosion ou un embrasement généralisé dans les volumes clos ou semi-ouverts.


La propagation du feu

La convection est le mouvement ascendant des fluides réchauffés. Dans un incendie, ce phénomène concerne les fumées et gaz chauds issus de la combustion : leur circulation se fait vers les points hauts disponibles.

La conduction est le transfert de chaleur au sein d’un même matériau, ou à travers plusieurs matériaux en contact. Elle tend à uniformiser la température : un objet chauffé en un point subit un transfert de chaleur dans toute sa masse.

Le rayonnement est un transfert d’énergie calorifique émis dans la gamme des infrarouges : un transfert par ondes électromagnétiques. L’énergie évacuée sous forme de rayonnement devient importante à partir de 600 °C.

La projection est un déplacement de substances en combustion :


	par liquides : écoulement de liquide en feu (épandage) ;

	par solides : transport de particules incandescentes (escarbilles) ;

	par gaz : la nappe de gaz peut se déplacer et se renflammer à distance du foyer.


B. Comportement au feu

Réglementation

Deux notions distinctes encadrent le comportement au feu :


	la résistance au feu (arrêté du 21 avril 1983, complété par l’arrêté du 22 mars 2004), qui classe le comportement au feu des éléments de construction : planchers, murs, cloisons, poutres, parois, toitures, plafonds ;



	la réaction au feu (arrêté du 30 juin 1983, complété par l’arrêté du 21 novembre 2002), qui classe le comportement au feu des matériaux.


La résistance au feu

La résistance au feu constitue le temps pendant lequel les éléments de construction peuvent jouer le rôle qui leur est dévolu malgré l’action d’un incendie, pour :


	limiter la propagation de l’incendie ;

	permettre l’évacuation du public ;

	faciliter l’intervention des sapeurs-pompiers.


Pour classer les éléments de construction, la réglementation retient trois critères d’efficacité :


	Classement
	Critères cumulés


	SF — Stable au

feu
	Résistance mécanique : l’élément ne

s’effondre pas pendant un temps donné


	PF — Pare-

flammes
	Résistance mécanique + étanchéité aux

flammes et aux gaz chauds ou inflammables


	CF — Coupe-feu
	Résistance mécanique + étanchéité aux

flammes et gaz + isolation thermique




Un degré de classement est également attribué selon la durée minimale de résistance au feu. La résistance au feu s’exprime au moyen de neuf degrés, d’un quart d’heure à six heures : ¼ h ;½ h ; ¾ h ; 1 h ; 1 h ½; 2 h ; 3 h ; 4 h ; 6 h.

La résistance au feu : la norme européenne

L’arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des éléments de construction, issu d’une directive européenne, détaille les rôles dans une classification plus précise :


	Lettre
	Signification


	R
	Capacité portante


	E
	Étanchéité au feu


	I
	Isolation thermique


	W
	Rayonnement


	M
	Action mécanique


	C
	Fermeture automatique


	S
	Passage des fumées


	G
	Résistance à la combustion de la suie


	K
	Capacité de protection contre l’incendie


	D
	Durée de stabilité à température constante


	DH
	Durée de stabilité sous la courbe standard

température-temps


	F
	Fonctionnalité des ventilateurs extracteurs


	B
	Fonctionnalité des exutoires naturels




Les critères de temps s’expriment, selon la norme européenne, en minutes : 15, 20, 30, 45, 60, 90, 120, 180, 240, 360.

La résistance au feu : quelques exemples


	Les matériaux d’origine minérale : les pierres de toute nature sont incombustibles. Cependant, soumises à de fortes variations de température, certaines ont tendance à se fissurer et à éclater.



	Le fer et l’acier : l’acier se dilate sous l’action de la chaleur et offre une mauvaise résistance et stabilité au feu. Les pièces d’acier se déforment et cèdent sous l’action de la chaleur.

	Le bois : les bois durs et denses, comme le chêne, s’enflamment plus difficilement que les bois tendres comme le sapin. Les bois de forte section (plus de 60 mm) brûlent lentement sans se déformer et conservent plus longtemps une bonne résistance au feu.


La réaction au feu

La réaction au feu représente la manière dont va réagir le matériau lors de l’incendie, soit en le limitant, soit en le favorisant. C’est la façon dont le matériau se comporte en tant qu’aliment du feu.


	Classement
	Signification


	M0
	Incombustible


	M1
	Combustible, ininflammable


	M2
	Difficilement inflammable


	M3
	Moyennement inflammable


	M4
	Facilement inflammable


	NC
	Matériaux n’ayant pas subi d’essais en laboratoire

ou n’entrant pas dans les catégories




Quelques matériaux réputés M0 : verre, béton, brique, plâtre, ardoise.


INFO +

Il existe deux « règles » en matière de réaction au feu :

La règle du 421, applicable dans les locaux à risques normaux : M4 pour les revêtements de sols, M2 pour les revêtements muraux, M1 pour les revêtements de plafonds.

La règle du 311, applicable dans les escaliers encloisonnés : M3 pour les revêtements de sols, M1 pour les revêtements muraux, M1 pour les revêtements de plafonds.



La réaction au feu : les euroclasses

L’arrêté du 21 novembre 2002, issu d’une directive européenne, partage les produits de construction en deux ensembles : les sols et les autres produits que les sols.

Le système des euroclasses définit 7 niveaux de classement pour chacun des deux ensembles : A1, A2, B, C, D, E et F. Les produits des sols portent en indice les lettres « fl » (pour floors) : A1fl, A2fl, Bfl, Cfl, Dfl, Efl et Ffl.

Une classification relative à la production de fumée a été ajoutée. On distingue 3 classes désignées par la lettre s (pour smoke) :


	s1 : peu de fumée ;

	s2 : dégagement de fumée ;

	s3 : fumée importante.


Les produits de construction autres que les sols sont également accompagnés de la lettre d, qui correspond aux gouttelettes et débris enflammés dégagés :


	d0 : peu de gouttelettes ;

	d1 : production de gouttelettes ;

	d2 : nombreuses gouttelettes.





2E PARTIE

La sécurité incendie

A. Principe de classement des établissements

Définition

Les établissements recevant du public (ERP) sont définis à l’article R. 143-2 (ancien article R. 123-2) du Code de la construction et de l’habitation (CCH).

Les établissements recevant du public (ERP) constituent tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont admises soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, payantes ou non.

Le public : toutes les personnes admises dans l’établissement à quelque titre que ce soit, en plus du personnel, sont considérées comme faisant partie du public.

Les locaux : les locaux qui peuvent être assimilés au domicile privé, ou ceux réservés aux travailleurs, ne sont pas des ERP.

Classification

Le CCH prévoit un double classement :


	en types, selon la nature de l’activité de l’exploitation, soumis à des dispositions générales communes et à des dispositions particulières propres à chaque type ;

	en catégories, selon l’effectif du public et du personnel, déterminé suivant des règles précisées pour chaque type.


Les types d’établissements


	Type
	Activité
	Moyen

mnémotechnique


	J
	Structures d’accueil pour personnes

âgées ou personnes handicapées
	—


	L
	Salles d’audition, de conférences, de

réunions, de spectacles ou à usages

multiples
	comme lumière


	M
	Magasins de vente, centres

commerciaux
	comme magasin


	N
	Restaurants et débits de boissons
	comme nourriture


	O
	Hôtels, pensions de famille
	comme hôtel


	P
	Salles de danse et salles de jeux
	comme pop


	R
	Établissements d’enseignement,

colonies de vacances 


	comme réussite


	S
	Bibliothèques, documentation centres de


	comme silence


	T
	Salles d’expositions à vocation

commerciale
	comme tableau


	U
	Établissements de soins
	comme urgence


	V
	Établissements de culte
	comme Vatican


	W
	Administrations, banques, bureaux
	comme Wall

Street 


	X
	Établissements sportifs couverts
	comme sport

extrême 


	Y
	Musées
	comme yeux




Les établissements spéciaux


	Type
	Activité


	CTS
	Chapiteaux, tentes et structures itinérantes


	EF
	Établissements flottants


	GA
	Gares


	OA
	Hôtels-restaurants d’altitude


	PA
	Établissements de plein air


	PS
	Parcs de stationnement couverts


	REF
	Refuges de montagne


	SG
	Structures gonflables




Les catégories

Les ERP sont classés en 5 catégories, suivant l’effectif du public reçu et celui du personnel, et regroupés en 2 groupes :


	le premier groupe comprend les établissements des 1re, 2e, 3e et 4e catégories : les « grands établissements » ;

	le deuxième groupe comprend les établissements de la 5e catégorie : les « petits établissements ».



	Catégorie
	Effectif


	1re
	Au-dessus de 1 500 personnes


	2e
	De 701 à 1 500 personnes


	3e
	De 301 à 700 personnes


	4e
	300 personnes et au-dessous, à l’exception des

établissements compris dans la 5e catégorie


	5e
	Établissements dont l’effectif du public n’atteint pas

le chiffre minimum fixé pour chaque type

d’exploitation




Détermination de l’effectif

Les dispositions particulières de chaque type d’établissement précisent l’effectif admissible en prenant comme critères :


	le nombre de places assises et/ou debout ;

	la surface réservée au public ;

	le nombre de lits ;

	les visiteurs.


Dans certains cas, le chef d’établissement ou le maître d’ouvrage détermine par déclaration l’effectif maximal admissible.


INFO +

Certains types d’ERP font l’objet d’une réglementation plus contraignante :

les ERP qui possèdent des locaux à sommeil : les « JOUR








	la PRÉVENTION de l’incendie, en limitant au maximum sa naissance ;

	la PRÉVISION : les premières mesures à prendre afin de limiter sa propagation.







	limiter le risque de naissance du feu ;

	limiter la propagation de l’incendie ;

	permettre l’évacuation des personnes en danger ;

	faciliter l’intervention des secours.




	le Code de la construction et de l’habitation ;

	le Code de l’urbanisme ;

	le Code général des collectivités territoriales ;

	l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, traitant des établissements du 1er groupe ;

	l’arrêté du 22 juin 1990 modifié, traitant des établissements du 2e groupe (5e catégorie) ;

	l’arrêté du 30 décembre 2011 modifié, traitant des IGH.















	la découverte de l’incendie dès sa naissance ;

	l’attaque immédiate du feu pour obtenir une extinction rapide.





	déceler l’incendie : la détection ;

	avertir aussitôt : l’alarme ;

	prévenir au plus tôt le personnel devant combattre le sinistre : l’alerte ;

	éteindre : la mise en œuvre des moyens de secours.




	la bonne connaissance du secteur d’intervention ;

	la vérification permanente des moyens d’intervention ;

	la répertoriation des risques.





	l’évacuation du public ;

	l’intervention des secours ;

	la limitation de la propagation de l’incendie.




	soit par des voies engins ;

	soit par des voies échelles ;

	soit par des espaces libres.







	largeur minimale de 8 m, comportant une chaussée utilisable de 3 m si la voie est comprise entre 8 et 12 m, et de 6 m si la voie est égale ou supérieure à 12 m ;

	pente inférieure à 15 % ;

	force portante calculée pour un véhicule de 160 kilonewtons (avec un maximum de 90 kN par essieu) ;

	résistance au poinçonnement : 80 N/cm2sur une surface de 0,20 m2;

	rayon intérieur minimal : 11 m ;



	surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 m ;

	hauteur libre : 3,50 m.





	longueur minimale : 10 mètres ;

	largeur minimale de la chaussée : 4 m, libre de stationnement ;

	s’il s’agit d’une impasse, la largeur minimale est de 10 m, avec une chaussée libre de stationnement de 7 m de large au moins ;

	pente maximale ramenée à 10 %.






	la plus petite dimension est de 8 m ;

	aucun obstacle ne doit perturber l’écoulement régulier du public ;

	accès et mise en œuvre faciles du matériel pour opérer les sauvetages et combattre le feu ;

	les issues de l’établissement sont à moins de 60 m de la voie engins ;

	la largeur de l’accès est de 1,80 m si le bâtiment a une hauteur H ≤ 8 m, et de 3 m au-delà de 8 m.





	C : distance verticale entre le haut d’une baie et le bas de la baie qui lui est superposée ;

	D : distance horizontale entre le plan des vitres et le nu de la plus grande saillie de l’obstacle résistant au feu.














	le cloisonnement traditionnel ;

	la création de secteurs ;

	la création de compartiments.










	Chaque niveau comporte au moins 2 compartiments de capacité d’accueil similaire : en cas d’incendie de l’un, les occupants peuvent se réfugier dans l’autre et évacuer par les escaliers protégés.

	Chaque compartiment comporte un nombre d’issues adapté à l’effectif admissible.

	Le passage d’un compartiment à l’autre ne peut se faire que par un bloc-porte en va-et-vient PF de même degré que la paroi qui le supporte, ou par un sas avec blocs-portes en va-et-vient PF de degré moitié de celui de la paroi.

	Chaque compartiment doit être désenfumé.





	Classement
	Exemples
	Isolement


	Locaux à

risques

importants
	TGBT (tableau général

basse tension), groupe

électrogène, locaux de

stockage, chaufferie de

plus de 70 kW
	Planchers et parois

CF 2 h, porte CF 1 h

avec ferme-porte


	Locaux à

risques

moyens
	Cuisine, office, lingerie,

chaufferie de 20 à 70

kW
	Planchers et parois

CF 1 h, porte CF ½

h avec ferme-porte


	Locaux à

risques

courants
	Autres locaux
	Aucune disposition

particulière












	dégagement normal : dégagement comptant dans le nombre minimal de dégagements imposés, utilisable par le public lors de l’exploitation de l’établissement ;

	dégagement de secours : dégagement normal qui, pour des raisons d’exploitation, n’est utilisé par le public qu’en cas d’évacuation ;

	dégagement accessoire : dégagement qui peut être exigé en cas de mauvaise répartition des dégagements normaux ;

	dégagement supplémentaire : dégagement en surnombre par rapport aux dégagements imposés.






	dégagement encloisonné : toutes les parois ont un degré de résistance au feu ;



	dégagement à l’air libre : la paroi donnant sur le vide de la façade comporte en permanence, sur toute sa longueur, des vides au moins égaux à la moitié de la surface totale de cette paroi.






















	Effectif
	Nombre dégagements de


	Unités de passage


	1 à 19
	1
	1 UP


	20 à 50
	Rez-de-chaussée : 2 (dont

1 accessoire). Sous-sol et

étages (h < 8 m) : 1

escalier + 1 dégagement

accessoire
	1 UP


	51 à 100
	2
	2 dégagements de 1 UP,

ou 1 dégagement de 2 UP

+ 1 dégagement

accessoire


	101 à

500
	2
	1 UP par centaine ou

fraction de centaine,

arrondi à la centaine

supérieure, + 1


	Plus de

500
	1 par 500 ou fraction de

500, + 1
	1 UP par centaine ou

fraction de centaine,

arrondi à la centaine

supérieure









	Les portes coupe-feu permettent de compartimenter les locaux et de limiter la propagation du feu. Elles sont imperméables à la chaleur, aux flammes et aux gaz inflammables pendant une durée normalisée. L’ensemble composé du dormant et du vantail s’appelle un bloc-porte.

	La largeur de passage offerte par une porte est au moins égale à l’une de celles définies pour l’unité de passage, avec une tolérance de 5 %.

	Les portes en va-et-vient comportent une partie vitrée à hauteur de vue ; les vitrages sont transparents.

	Les portes desservant des locaux de plus de 50 personnes doivent s’ouvrir dans le sens de la sortie, afin de garantir la fluidité de l’évacuation. Il en va de même pour les portes d’escalier.

	Les portes ne doivent pas faire saillie dans le dégagement.





	2 espaces d’attente au moins par niveau ;

	implantation à proximité d’un escalier considéré comme dégagement normal ;

	distance maximale pour les atteindre : 50 m (ou 30 m s’il n’y a qu’une seule sortie) ;



	capacité d’accueil minimale : deux personnes en fauteuil roulant.







	de sensibiliser les personnels à la sécurité ;

	de vérifier l’audibilité de l’alarme ;

	de reconnaître les cheminements ;

	de tester la validité des consignes ;

	de réduire le temps d’évacuation ;

	d’améliorer l’organisation de la sécurité.




	Acteur
	Rôle


	Le responsable

d’évacuation
	S’assure que les consignes sont actualisées et

visibles. C’est lui qui donne l’ordre d’évacuer.


	Le guide-file
	Guide les occupants vers la meilleure sortie et

comptabilise les personnes évacuées au point

de rassemblement.


	Le serre-file
	Vérifie dans l’ensemble des locaux qu’il ne

reste personne, ferme portes et fenêtres, et

clôt la marche afin d’éviter tout retour en arrière.







	au déverrouillage des portes et issues pendant la présence du public ;

	à l’absence d’encombrement dans les circulations ;

	à l’absence d’encombrement intérieur et extérieur des portes, portes coupe-feu, issues de secours, escaliers ;

	au bon fonctionnement du balisage.




	cesser et faire cesser toute activité ;

	éteindre toute source d’activation ;

	s’assurer de l’isolement du sinistre (compartimentage) ;

	guider le public vers le point de rassemblement ;

	« ratisser » l’établissement pour s’assurer que personne ne reste en arrière (attention aux culs-de-sac).







	rendre praticables les cheminements utilisés pour l’évacuation du public ;

	permettre de respirer en conservant un taux d’oxygène acceptable pendant l’évacuation ;

	limiter la propagation de l’incendie en évacuant chaleur, gaz et imbrûlés ;

	faciliter l’intervention des secours.




	par balayage de l’espace que l’on veut rendre praticable, par amenées d’air frais et extraction des fumées ;

	par différence de pression entre le volume à protéger (mis en surpression) et le volume sinistré ;

	par combinaison des deux méthodes.












	Terme
	Définition


	Exutoire
	Dispositif d’évacuation des fumées et de la

chaleur en toiture (ouverture 110°, surface 1

m2)


	Ouvrant de

désenfumage
	Dispositif d’évacuation des fumées et de la

chaleur en façade (ouverture 60°, surface 1 m2)


	Bouche
	Orifice d’un conduit d’amenée d’air ou

d’évacuation des fumées, normalement obturé

par un volet


	Conduit
	Volume fermé servant au passage d’un fluide

déterminé, en matériaux de degré coupe-feu en

rapport avec la stabilité du bâtiment


	Gaine
	Volume encloisonné dans lequel sont groupés

un ou plusieurs conduits


	Trappe
	Dispositif d’accès mobile, fermé en position

normale


	Volet
	Dispositif actionné de sécurité (DAS)

d’obturation destiné au désenfumage. Il peut

être ouvert ou fermé en position d’attente, à

commande automatique ou manuelle


	Clapet
	Dispositif actionné de sécurité (DAS)

d’obturation destiné au compartimentage. Il

est ouvert en position d’attente












	Les amenées d’air et les évacuations de fumées sont réparties de façon alternée, en nombre identique.

	Les amenées d’air doivent avoir leur partie haute à 1 m du sol au plus ; les évacuations doivent avoir leur partie basse à 1,80 m du sol au moins.

	La distance entre une amenée d’air et une évacuation ne doit pas dépasser 10 m dans le cas d’un parcours rectiligne, et 7 m dans le cas contraire.

	Toute porte d’un local accessible au public non située entre une amenée d’air et une évacuation doit être distante de 5 m au plus de l’une d’elles.
















	Caractéristiques d’un canton : surface maximale 1 600 m2, longueur maximale 60 m ;

	Caractéristiques d’un écran : retombée minimale de 0,50 m, réalisé en matériaux M0 et SF ¼ h.









	les locaux sont découpés en cantons, comme pour le désenfumage naturel ;

	la hauteur des écrans doit être égale à 25 % de la hauteur du local lorsque celle-ci est inférieure à 8 m ;

	elle est de 2 m minimum lorsque la hauteur est supérieure à 8 m.





	l’entretien des sources de sécurité ;

	l’entretien courant des éléments mécaniques et électriques ;

	l’entretien des détecteurs sensibles aux fumées et gaz de combustion, selon la notice du constructeur.




	le fonctionnement des commandes manuelles et automatiques, des volets, exutoires et ouvrants ;

	la fermeture des éléments mobiles de compartimentage ;

	l’arrêt de la ventilation de confort ;



	le fonctionnement des ventilateurs de désenfumage.








	Éclairage normal : éclairage alimenté par la source normale ;

	Éclairage de sécurité : éclairage alimenté par une source de sécurité en cas de disparition de la source normale ;

	Éclairage de remplacement : tout ou partie de l’éclairage normal alimenté par la source de remplacement ;

	État de repos des BAES : état d’un BAES éteint intentionnellement ;

	État de veille : l’éclairage de sécurité est prêt à intervenir en cas de défaillance de l’éclairage normal.





	Caractéristique
	Détail


	Deux

technologies
	Blocs autonomes d’éclairage de sécurité

(BAES) ; source centralisée constituée d’une

batterie d’accumulateurs alimentant des

luminaires


	Deux fonctions
	Éclairage d’évacuation (ou balisage) ;

éclairage d’ambiance (ou anti-panique)


	Deux fonctionnement modes de


	Permanent ; non permanent







	Il est obligatoire dans les locaux accueillant plus de 50 personnes, et dans les locaux de plus de 300 m2en rez-de-chaussée et en étages ou de plus de 100 m2en sous-sol.

	Dans les couloirs, les foyers lumineux ne doivent pas être distants de plus de 15 m.

	Les indications de balisage doivent être éclairées par l’éclairage d’évacuation.

	Les foyers lumineux doivent avoir un flux d’au moins 45 lumens pendant la durée de fonctionnement exigée : 1 heure.





	Il est obligatoire lorsque l’effectif peut atteindre 100 personnes en rez-de-chaussée et en étages, ou 50 personnes en sous-sol.

	Il doit être suffisamment uniforme sur toute la surface du local pour permettre une bonne visibilité.

	Le flux lumineux minimal est de 5 lumens par m2, sans éblouissement.

	Le rapport entre la distance de deux foyers lumineux voisins et leur hauteur au-dessus du sol doit être inférieur ou égal à 4.

	Il doit fonctionner pendant au moins 1 heure.











	vérification du passage à la position de fonctionnement en cas de défaillance de l’alimentation normale, et de l’allumage de toutes les lampes ;

	vérification de l’efficacité de la commande de mise en position de repos et du retour automatique à la position de veille.








	des moyens d’extinction ;

	d’un système de sécurité incendie (SSI), composé d’un SDI (système de détection incendie), d’un SMSI (système de mise en sécurité incendie) et d’un système d’alarme ;

	de dispositifs d’alerte ;

	d’un service de sécurité incendie ;

	de dispositifs visant à faciliter l’action des sapeurs-pompiers.






	de points d’aspiration aménagés permettant l’accès des véhicules des sapeurs-pompiers pour utiliser l’eau des cours d’eau ;

	de bassins ou citernes d’au moins 120 m3, aménagés dans des lieux démunis de canalisations.







	facilement accessibles en permanence ;

	signalés conformément aux normes françaises (plaque normalisée) ;

	situés à 5 m au plus du bord de la chaussée ou de l’aire de stationnement des engins.







	implantés dans les dégagements ou dans les locaux, bien visibles, sans gêner la circulation ;

	facilement accessibles : poignée à 1,20 m du sol au plus ;

	espacés de manière à ne pas parcourir plus de 15 m pour en atteindre un.




	ERP du 1er groupe : 1 extincteur pour 200 m2et par niveau, avec un minimum de 2 par établissement ;

	ERP du 2e groupe : 1 extincteur pour 300 m2et par niveau ;

	locaux à risques courants : 1 extincteur tous les 200 m2;

	locaux à risques importants : 1 extincteur tous les 150 m2, espacés de 10 m au plus.




	Type
	Repère visuel
	Distance

d’attaque


	Extincteur à eau

(pression permanente

ou auxiliaire)
	Couleur bleue au

niveau de la poignée,

de l’embout et de la

goupille
	2 à 3 mètres


	Extincteur à poudre

(pression permanente

ou auxiliaire)
	Couleur jaune au

niveau de la poignée,

de l’embout et de la

goupille
	3 à 4 mètres


	Extincteur CO2

(toujours à pression

permanente)
	Reconnaissable à son

tromblon
	0,50 à 1

mètre












	un dévidoir à alimentation axiale ;

	un tuyau semi-rigide de 20 ou 30 mètres ;

	une lance à jet diffuseur ;

	un robinet d’arrêt d’alimentation ;

	un seau ou un extincteur à eau à proximité.




	pression d’utilisation comprise entre 2,5 et 4,5 bars ;



	il doit y avoir suffisamment de RIA pour couvrir tous les points de l’établissement ; on les trouve en général près des issues de secours ;

	dans les locaux à risques particuliers, on doit pouvoir croiser deux jets de RIA ;

	l’axe du RIA se situe entre 1,20 m et 1,80 m du sol ;

	si les RIA sont placés dans des coffrets, ceux-ci doivent être signalés ;

	différents ajutages existent : DN 19/6, DN 25/8, DN 33/12.











	une colonne de diamètre 65 mm ou 100 mm (risques importants), placée dans une zone protégée. Elle est « montante » quand elle dessert les niveaux supérieurs, « descendante » quand elle dessert les niveaux inférieurs ;

	des dispositifs de vidange, de purge d’air et anti-bélier ;

	des prises incendie de 65 mm en simple ou de 40 mm en double.






	de l’accessibilité des prises incendie et de la présence des bouchons aux raccords ;

	de l’absence de déchets dans la colonne ;

	de l’absence de dégradation de la colonne ;

	d’un accès facile pour les secours ;

	de la réalisation d’un essai de mise en eau une fois par an.






	Composition : l’installation comporte au minimum deux colonnes de 100 mm, avec des prises d’incendie simples de 40 ou 65 mm ou doubles de 40 mm.



	La réserve d’eau renferme au moins 120 m3exclusivement réservés au service incendie, située en partie haute de l’établissement ou en sous-sol (par exemple 3 réservoirs de 60 m3ou 4 de 40 m3pour les capacités supérieures).

	Le dispositif d’alimentation de chaque colonne doit assurer en permanence un débit minimal de 60 m3/h sous une pression statique comprise entre 7 et 9 bars.

	Les colonnes en charge doivent pouvoir être réalimentées à partir de 2 orifices de 65 mm, dotés de vannes, placés au niveau d’accès des sapeurs-pompiers et à moins de 60 m d’un PI ou d’une BI.






	détecter un début d’incendie grâce aux ampoules ou fusibles ;

	donner l’alarme ;

	contenir, voire éteindre le sinistre en attendant le renfort des hommes et des matériels.






	à la fois détecteur (grâce au fusible ou à l’ampoule) et extincteur (grâce au diffuseur) : le système s’ouvre automatiquement sous l’effet de l’élévation de température ;

	elles permettent d’arroser une surface de 9 à 16 m2;



	les couleurs conventionnelles distinguent les températures de déclenchement, comprises entre 57 °C et 343 °C. La plus courante est la rouge (68 °C) ; les vertes déclenchent à 93 °C ;

	les têtes ne doivent pas être à moins de 60 cm de la marchandise (en entrepôt notamment).








	source A, dite limitée ;

	source B, dite inépuisable, avec une pompe capable d’alimenter simultanément toutes les têtes de la surface impliquée (fonction du risque).












	Installation
	Principe


	Sous eau
	Canalisations remplies en permanence d’eau sous

pression (8 à 9 bars)


	Sous air
	Canalisations maintenues sous air comprimé (2,5

bars) en aval du poste de contrôle, et sous eau (8 à

9 bars) en amont


	Alternative
	Alternativement sous air ou sous eau selon les

saisons


	Déluge
	Têtes ouvertes (sans fusible ni ampoule) : le

déclenchement s’effectue sur l’ensemble de la zone

protégée, manuellement ou asservi à une

détection. Destinée aux risques spéciaux à

développement rapide et intense


	Antigel
	Postes en amont des zones soumises au gel,

protégées par du liquide antigel


	Préaction
	Canalisations sous air en légère surpression ;

l’envahissement par l’eau est commandé par une

détection automatique (électrovanne), puis

l’installation fonctionne comme un poste sous eau






	Périodicité
	Opérations


	Journalière
	Vérification des niveaux d’eau, des pressions,

des positions des vannes ; intervention sur

incident


	Hebdomadaire
	Essais de démarrage et de fonctionnement des

pompes ; essais des cloches d’alarme ;

vérification des arrivées d’eau. Les

vérifications sont consignées dans le registre

de contrôle


	Mensuelle
	Ouverture des vannes de vidange en bout de

canalisation pour rinçage des circuits


	Semestrielle
	Manœuvre des vannes (contre-barrage et

arrêt) ; visite pour examen général de

l’installation


	Annuelle
	Vérification par un organisme agréé


	Tous les 30

ans
	Remise aux normes obligatoire de

l’installation












	des locaux techniques et à risques particuliers ;

	des dispositifs de commande de sécurité ;

	des organes de coupure des fluides et des énergies ;

	des moyens d’extinction fixes et des alarmes.
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